
En prélude à la participation aux Coupes 
d’Afrique des nations cadets, juniors et 
seniors de judo prévues du 21 au 24 no-
vembre à Dakar, au Sénégal, les Diables 
rouges affûtent déjà leurs armes et mul-
tiplient des stratégies afin de réussir ces 
compétitions qui marquent le retour du 
Congo sur la scène internationale.
En attendant l’aboutissement de certaines 
requêtes liées à la préparation des équipes 
nationales, plus de 45 judokas (messieurs 
et dames) de toutes les catégories issus de 
différents clubs du Congo prennent part 

à ce stage de préparation. « Nous allons 
donner le meilleur de nous pour honorer 
le Congo et invitons les autorités à nous 
accompagner afin de réussir cette mis-
sion », a confié la capitaine de l’équipe na-
tionale, Goberty Rabi Pembelé.
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SUBVENTIONS AUX CARBURANTS

La Banque mondiale suggère d’appuyer 
les secteurs sociaux
Dans son dernier rapport sur 
la lutte contre la pauvreté, la 
Banque mondiale qui s’inquiète 
du niveau de la précarité et de 
l’inefficacité des politiques pu-
bliques plaide pour la mise en 
place des programmes sociaux 
et des mesures courageuses en 
vue de baisser les charges des 
ménages les plus vulnérables.
Selon l’institution de Bretton 
Woods, bien que nécessaire, la 
suppression des subventions 
aux carburants, une mesure 
appliquée par le gouvernement 
congolais depuis l’an dernier, 
compromet les économies at-
tendues et met en péril la via-
bilité des réformes entreprises.
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COUPE D’AFRIQUE DE JUDO

Le Congo renoue avec 
la scène internationale

L’intersyndical de la mairie de Brazzaville a 
lancé, à l’issue de son assemblée générale du 
30 octobre, un préavis de grève de 72 heures 
en raison du non-paiement des salaires des 
mois d’août, septembre et octobre.
Outre le non-paiement des salaires des ac-
tifs, les agents municipaux exigent, entre 

autres, la continuation du paiement du dif-
férentiel des salaires de l’année 2016, le dé-
part immédiat des délégataires commis aux 
recouvrements des recettes de la mairie, le 
paiement des divers mandats des potentiels 
retraités et actifs par la recette municipale.                  
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Les pays membres du Cames statuent 
sur l’assurance qualité

Les universitaires des pays membres du 
Conseil africain et malgache pour l’ensei-
gnement supérieur (Cames) ainsi que leurs 
partenaires venus d’Allemagne échangent, 
à Brazzaville, sur l’assurance qualité qui vise 
à améliorer les performances de ce secteur 
à travers des programmes de formation ré-
pondant aux besoins de développement hu-
main, social et économique. « L’assurance 

qualité est aujourd’hui une exigence 
universelle que nous avons le devoir de 
mieux connaître », a indiqué la ministre de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
scientifique et de l’Innovation technologique, 
Delphine Edith Emmanuel, à l’ouverture de 
l’atelier co-organisé avec l’office allemand 
d’échanges universitaires .                   Page 16
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Ouverte le 23 octobre dernier, la session 
criminelle va se poursuivre jusqu’au 
mois de mars 2025 avec quelque 71 

affaires inscrites à son rôle dont la quasi-to-
talité concerne les crimes et assassinats. 
Certains prévenus attendent depuis belle lu-
rette ce moment d’échange et de vérité que 
les pouvoirs publics voudraient voir se tenir 
chaque année au regard de la montée de la 
criminalité dans le pays au cours de ces der-
nières années.   

La tenue régulière des sessions criminelles 
donne l’occasion aux juges d’instruction de di-
ligenter le traitement des dossiers mis à leur 
disposition et d’éviter aux accusés de passer de 
longs moments de détention avant les procès.

Les présumés auteurs des faits incriminés par 
la loi seront fixés sur leur sort. Le parquet, lui, 
s’affaire à prouver leur culpabilité alors que les 
conseils se battent corps et âme pour décharger 
leurs clients. En dernier ressort, les juges pro-
clameront la sentence.

La justice étant de Dieu dit l’adage populaire, il 
revient donc aux juges de dire le droit rien que 
le droit comme le leur recommande la législa-
tion en la matière. De l’équité du jugement dé-
pendra la confiance des justiciables.        

Les Dépêches de Brazzaville 

La Banque mondiale s’in-
quiète du niveau de la pau-
vreté et de l’inefficacité 
des politiques publiques en 
Afrique, dans son édition Po-
verty, prosperty, and planet 
report, une nouvelle publi-
cation qui dresse le premier 
bilan post-covid des progrès 
réalisés dans l’éradication de 
la pauvreté.  L’agenda 2030 
est hors de portée, estime la 
même source, car il faudrait 
encore trois décennies afin de 
parvenir à éliminer la pauvre-
té, notamment dans les pays à 
faible revenu.
Le rapport s’est intéressé 
principalement aux consé-
quences de la fin des sub-
ventions aux carburants, une 
mesure que le gouvernement 
congolais applique depuis l’an 
dernier. La subvention aux 
carburants pesant environ 
300 milliards FCFA au budget 
de l’État, le gouvernement 
s’est engagé à utiliser le mon-
tant épargné pour le soutien 
ciblé aux couches sociales les 
plus vulnérables, à travers 

l’augmentation des investis-
sements publics dans la san-
té, l’éducation, l’assistance 
aux plus démunis.
L’institution de Bretton Woods 
a mis en lumière les enjeux 
liés à la fin des subventions 
aux carburants. Bien que né-
cessaire, la mesure soulève 
des questions et impacts so-
cio-économiques potentiels. 
Mal exécutée, d’après la 
Banque mondiale, la suppres-
sion de la subvention pro-
voque de facto une baisse des 
revenus des ménages les plus 
pauvres. « L’opacité permet 
aux élites au pouvoir et à 
leurs alliés de profiter des 
fonds publics alloués à ces 
subventions, créant un dé-
calage entre les ajustements 
effectifs des prix et les éco-
nomies fiscales prévues. 
Cette dynamique compromet 
les économies attendues et 
met en péril la viabilité des ré-
formes de suppression des sub-
ventions », souligne le rapport.  
Pour cela, les auteurs du 
rapport proposent « une 

suppression progressive » in-
sistant sur la nécessité d’ap-
pliquer les programmes so-
ciaux tels que des transferts 
monétaires ciblés à la popu-
lation la plus vulnérable. La 
mesure liée aux programmes 
sociaux, retient-on, constitue 
une solution efficace pour ré-
duire la dépendance aux sub-
ventions tout en préservant le 
pouvoir d’achat des ménages 
défavorisés. Citant les cas du 
Nigeria et du Togo, la Banque 
mondiale voit de bon œil les 
mesures destinées à baisser 
les prix des transports publics 
et à augmenter temporaire-
ment le salaire minimum des 
travailleurs moins bien rému-
nérés.
Au Congo, la conséquence di-
recte de la suppression de la 
subvention est la hausse de 
plus de 25% du prix du car-
burant à la pompe. Le prix du 
super carburant est passé de 
625 à 775 FCFA le litre, tandis 
que le gazole est vendu à 625 
F contre 500F auparavant.

Fiacre Kombo

FIN DES SUBVENTIONS AUX CARBURANTS

Appliquer les mesures d’accompagnement 
Les effets de la suppression de la subvention aux carburants sont 
déjà perceptibles sur les ménages congolais, avec la flambée 
des produits essentiels, des coûts des transports, des services… 
Dans son dernier rapport, la Banque mondiale suggère la 
mise en place des programmes sociaux ainsi que des mesures 
courageuses visant à baisser les charges des ménages. 
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La cérémonie de remise 
de certificats et de pré-
sentation des œuvres des 
jeunes formés s’est dérou-
lée le 31 octobre dernier, 
en présence de la ministre 
des Affaires sociales et de 
l’Action humanitaire, Irène 
Marie Cécile Mboukou Kim-
batsa; ainsi que de celui 
des Postes, des Télécom-
munications et de l’Eco-
nomie numérique, Léon 
Juste Ibombo. Remettant 
les certificats à un échantil-
lon d’apprenants, les deux 
membres du gouvernement 
se sont félicités de l’initia-
tive de l’association « Les 
jeunes cadres » visant, entre 
autres, à offrir de nouvelles 
perspectives à la jeunesse. 
Léon Juste Ibombo, de son 
côté, a promis de renfor-
cer le pack informatique 
de la salle polyvalente de 
l’Institut des jeunes sourds 
qui comprend une biblio-
thèque, une médiathèque 
et un espace culturel. 
Le président de l’associa-
tion « Les jeunes cadres », 

Florian Koulimaya, a rap-
pelé que le projet innovant 
pour l’inclusion numérique 
des jeunes sourds a pour 
but de permettre aux élèves 
de cet institut de participer 
aux activités extrascolaires. 
« Nous avons constaté 
qu’après le Brevet d’études 
techniques, les jeunes de 

cet institut n’avaient pas 
trop d’opportunités qui 
s’offraient à eux. Nous sa-
vons qu’ils peuvent faire 
usage de leurs mains et de 
leurs yeux, donc certains 
métiers du numérique 
peuvent être à leur por-
tée. C’est pourquoi nous 
avons jugé de faire de 

notre mieux pour mettre 
en place un projet d’in-
clusion numérique au 
profit de ces jeunes », a-t-il 
expliqué. 
Avant de former ces jeunes 
sourds pendant deux mois, 
l’association a procédé au 
renforcement des capacités 
de trois bénévoles, acteurs 

de l’inclusion numérique. 
Selon son président, le pro-
jet d’inclusion numérique 
redonne vie et espoir à ces 
jeunes qui semblent être 
exclus de la société. Car, ils 
pourront désormais, a-t-il 
dit, être sûrs et certains de 
s’autonomiser par le biais 
des métiers du numérique. 
« Au sein de cet institut, 
les jeunes apprennent la 
menuiserie, la couture, 
donc associées à cette for-
mation, ces jeunes pour-
raient modéliser tous les 
produits prototypes qu’ils 
voudraient fabriquer par 
la suite. Avec un ordina-
teur, ils pourraient conce-
voir un meuble et faire la 
menuiserie industrielle 
; certains d’entre eux 
pourraient devenir des 
stylistes, des modélistes », 
a commenté Florian Kouli-
maya, précisant que la pré-
sence des deux ministres 
prouve à suffisance que le 
gouvernement est ouvert 
aux projets porteurs.

Parfait Wilfried Douniama

INSTITUT DES JEUNES SOURDS

Une quinzaine d’apprenants initiée au numérique 
L’association sportive et éducative « Les jeunes cadres » vient de former une quinzaine d’élèves de l’Institut des jeunes sourds 
de Brazzaville aux métiers de l’informatique, notamment le pack office, le design en ligne et l’introduction à la 3D.  

Les officiels posant avec un échantillon d’apprenants / Adiac 2

Le projet innovant pour l’inclusion 
numérique des jeunes sourds a pour but 

de permettre aux élèves de cet institut de 
participer aux activités extrascolaires.

La masterclass s’est tenue sous 
le thème : « Le numérique 
et l’entrepreneuriat : les dé-
marches pour autonomiser les 
jeunes ». Elle a réuni plus de 
cinq cents étudiants et jeunes 
entrepreneurs œuvrant dans le 
secteur du numérique.
Trois thématiques y étaient 
développées par des experts 
pour éclairer la lanterne des 
participants sur le numérique 
et l’entrepreneuriat. Elles por-
taient sur « Les opportunités 
du numérique pour développer 
son projet »; «Découvrir l’intel-
ligence artificielle »; «Cybersé-
curité et dangers d’internet».
Cette masterclass avait pour 
objectif d’accompagner les étu-
diants et entrepreneurs à ren-
forcer leurs compétences dans 
le domaine du digital et à s’y 
invertir pleinement afin de leur 

permettre de s’auto employer 
et de s’auto insérer dans la so-
ciété.
« L’objectif de cette master-
class est de promouvoir les 
droits des enfants et d’ac-
compagner les jeunes dans 
la création des entreprises. 
Trois ateliers y ont été ani-
més pour motiver les jeunes 
à se lancer dans l’employa-
bilité. A travers les thèmes 
développés, les experts ont 

édifié les participants, entre 
autres, sur la manière de se 
comporter lors d’un entre-
tien d’embauche, et comment 
doivent-ils se tenir devant 
un interrogateur », a expli-
qué la présidente de l’organi-
sation non gouvernementale 
Moyicare, Joana Marie Claire 
Guillond. Par la même occa-
sion, deux ateliers ont été aussi 
animés sur l’employabilité et 
l’entrepreneuriat.

A l’issue de la formation, Moyicare 
a sélectionné dix projets qu’elle va 
soutenir et accompagner.
Notant qu’en ouvrant les tra-
vaux, le ministre des Postes, 
des Télécommunications et de 
l’Economie numérique, Léon 
Juste Ibombo, avait exhorté 
les participants à s’intéresser 
au numérique qu’il estime être 
« un véritable catalyseur du 
développement et accéléra-
teur d’intégration et d’au-

to-emploi ».
« L’intelligence artificielle, 
le e-commerce sont autant 
d’opportunités qui vous sont 
offertes afin d’exceller et en-
treprendre dans ce secteur 
promis à un bel avenir. Au 
cours de cette session, vous 
explorerez comment cette ap-
proche révolutionnaire peut 
vous procurer un avenir 
meilleur. Je vous encourage 
à participer activement », 
avait-il indiqué.
Rappelons que Moyicare est 
une organisation qui promeut 
les droits des enfants et com-
bat la précarité afin de garantir 
un accès équitable à une édu-
cation de qualité. Fondée en 
2022, elle est basée à la fois à 
Brazzaville, au Congo, et à Ge-
nève, en Suisse.

Firmin Oyé

DIGITALISATION

Une masterclass dédiée aux acteurs du numérique
La société Moyicare a organisé, le week-end dernier au Palais des congrès à Brazzaville, une masterclass spéciale au profit des 
étudiants et startupers en vue de leur donner de nouvelles notions sur le numérique et l’entrepreneuriat.  

« L’objectif de cette masterclass est de promouvoir les droits 
des enfants et d’accompagner les jeunes dans la création des 

entreprises. Trois ateliers y ont été animés pour motiver les jeunes à 
se lancer dans l’employabilité. A travers les thèmes développés, les 
experts ont édifié les participants, entre autres, sur la manière de se 
comporter lors d’un entretien d’embauche, et comment doivent-ils 

se tenir devant un interrogateur »
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Outre le non-paiement des salaires des agents munici-
paux actifs depuis trois mois, les agents municipaux ne 
comprennent pas pourquoi 250 dossiers de leurs col-
lègues potentiels retraités ont été rejetés par la Caisse 
nationale de sécurité sociale. 
Ils exigent la continuation du paiement du dif-
férentiel des salaires de l’année 2016 ; le départ 
immédiat des délégataires commis aux recouvre-
ments des recettes de la mairie; le paiement des 
divers mandats des potentiels retraités et agents 
municipaux actifs par la recette municipale ; 
le départ immédiat de tous les tâcherons des 
pompes funèbres municipales.
L’assemblée générale a invité l’ensemble des 
agents municipaux actifs et potentiels retraités 
au calme en attendant l’aboutissement de leurs 
revendications et met en garde quiconque vou-
drait récupérer ce mouvement pour des visées 
politiques.

Guillaume Ondze 

MAIRIE DE BRAZZAVILLE

L’intersyndicale lance 
un préavis de grève
L’intersyndicale de la mairie de Brazzaville 
a publié, le 30 octobre dernier au terme 
d’une assemblée générale, un préavis de 
grève dans 72 heures en raison du non-
paiement des salaires des mois d’août, 
septembre et octobre de cette année.  

La nouvelle ZAP mise en service à 
quelque 23 km de Kinkala, chef-lieu 
du département du Pool, concourt aux 
côtés de celles de Vindza, Kindamba, 
Louila et Mayama, à la réinsertion so-
cioéconomique des ex-combattants. 
Les 290 acteurs issus des 29 coopéra-
tives qui composent la ZAP de Kinkala 
vont mettre en terre la culture de maïs, 
un ingrédient nécessaire à la fabrica-
tion de l’aliment de bétail dont l’insuf-
fisance constitue un frein à la pratique 
des activités pastorales au Congo.
Remettant un échantillon de kits 
agricoles aux producteurs, le mi-
nistre de l’Agriculture, de l’Ele-
vage et de la Pêche les a exhortés 
au travail bien fait et à la discipline 
pour atteindre le bout du monde. 
Selon Paul Valentin Ngobo, la ZAP 
de Kinkala représente plus qu’un 
simple projet d’agriculture. Elle 
incarne, de ce fait, un engagement 
national pour apporter à la popula-
tion locale des opportunités d’em-
plois, de formation, d’autonomisa-
tion économique. Elle répond aussi, 
a-t-il poursuivi, à la volonté de l’Etat 
de renforcer la sécurité alimentaire, 
élément essentiel pour toute socié-
té stable et résiliente.
« A travers cette initiative, le 

gouvernement s’engage pleine-
ment pour offrir à la population 
de ce département des moyens 
concrets de contribuer à son dé-
veloppement et de reconstruire 
son avenir. Aujourd’hui, nous 
réaffirmons la vision du pré-
sident de la République, Denis 
Sassou N’Guesso, qui a toujours 
considéré l’agriculture comme 
une priorité nationale pour 
renforcer notre autosuffisance 
et garantir un avenir prospère, 
paisible à nos concitoyens. En 
investissant dans les ZAP, nous 
actionnons un levier essentiel 
de réinsertion et d’inclusion so-
ciale », a-t-il déclaré.
Le ministre a également rappelé 
que ces espaces organisés per-
mettent à des jeunes sans emplois 
et aux personnes en situation de 
précarité de développer les com-
pétences pratiques, de générer les 
revenus et de s’intégrer pleinement 
dans la société. Il a, par ailleurs, 
annoncé la mise à la disposition de 
chaque groupement du matériel, 
de la formation et des ressources 
pour garantir le succès des exploi-
tations, et faire en sorte que chaque 
coopérative devienne une unité de 

production autonome.  
Le lancement des activités de la 
ZAP de Kinkala a été saluée par les 
ex-combattants regroupés au sein 
des coopératives. Responsable du 
groupement « La terre, c’est ma 
mère », Albert Malembé s’est félici-
té de cette initiative gouvernemen-
tale. Selon lui, si le gouvernement 
avait commencé cette initiative 
depuis longtemps, les jeunes ne 
devraient pas se retrouver dans 
la violence avec des phénomènes 
comme les Kulunas, bébés noirs 
et autres débordements. « Nous 
sommes très contents de cette ini-
tiative parce que nous consom-
mons souvent des produits im-
portés, ce qui n’est pas bien. 
Nous devons désormais aller 
vers le développement de notre 
pays. En travaillant, nous allons 
alimenter nos marchés. Si nous 
nous mettons au travail, nous 
ferions mieux que nos parents, 
nous allons développer le pays 
avec l’agriculture », a indiqué cet 
ancien combattant, plaidant pour la 
construction des maisons en maté-
riaux durables afin d’en faire béné-
ficier aux générations futures.

Parfait Wilfried Douniama

DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

Une nouvelle ZAP ouverte dans le Pool
Le ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche, Paul Valentin Ngobo, 
a mis en place, le 31 octobre, une nouvelle Zone agricole protégée (ZAP) à 
Kinkala,  département du Pool.  

Les participants à la cérémonie/Adiac

La cérémonie de lancement a 
regroupé des centaines de per-
sonnes en majorité des jeunes 
œuvrant dans l’informel dans 
les domaines de la coiffure, de 
la couture, de la boulangerie, la 
peinture, la maçonnerie et bien 
d’autres secteurs sont concernés. 
L’initiative qui vise à formaliser 
500 000 autoentrepreneurs s’ins-
crit dans le cadre de la concréti-
sation des recommandations du 
Dialogue intergénérationnel dé-
centralisé organisé il y a quelques 
mois par la dynamique « Pona 
Ekolo ». 
La directrice générale de l’Agence 
nationale de l’artisanat, Emma 
Mireille Opa Elion, a, dans son 
discours, rappelé que la date du 
4 novembre 2024 restera un jour 
d’allégresse pour cette catégorie 
d’artisans qui travaillaient depuis 
plusieurs années au noir. « L’Etat 
qui a l’obligation de formaliser à 
penser mettre à votre disposition 
des cartes d’artisans et des attes-
tations ou autorisations d’ouver-
ture d’un atelier pour une en-
treprise artisanale. A l’image de 
l’acte de naissance qui marque 
l’arrivée au monde d’une per-
sonne, d’une licence de football 
qui marque la qualification d’un 
joueur dans une équipe, la carte 

d’artisan est votre document pro-
fessionnel », a-t-elle précisé.
Selon elle, l’Etat a, entre autres 
obligations, de promouvoir des 
œuvres des artisans, de promou-
voir le développement et les outils 
de leur travail. Les pouvoirs pu-
blics ont également, a-t-elle pour-
suivi, la mission de conseiller, de 
faciliter l’accès aux procédures 
administratives pour les dossiers 
des artisans. Sans oublier, l’obli-
gation de montrer les œuvres des 
artisans dans les salons, marchés 
et foires sur le plan national et 
international. « Cependant, toi 
l’artisan, tu as aussi les devoirs 
envers la population dont le plus 
important est la transformation, 
la production des œuvres de 

qualité. Car vous êtes nos am-
bassadeurs au plan national et 
au plan international », a conclu 
Emma Mireille Opa Elion.

Etendre le projet jusqu’à 
Pointe-Noire
Lançant le projet, le coordonna-
teur général de la GAE, Digne 
Elvis Okombi Tsalissan, a invité 
les bénéficiaires à faire preuve de 
l’innovation. Pour lui, le Congo 
rêve d’une jeunesse capable de 
faire de grandes choses. « Vous 
êtes l’avenir, vous êtes le rêve de 
tout un pays car, pour certains, 
vous avez déjà emboîté le pas de 
l’entrepreneuriat et de la créa-
tion des richesses. Quoi que l’on 
dise, le Congo est un pays d’op-

portunités capables de créer des 
millionnaires, un pays où avec 
un talent on peut avoir le mo-
nopole d’activités. L’acte de ce 
matin est pour vous, artisans, le 
début d’une nouvelle aventure 
pleine de promesses et de défis 
qui exigent la rigueur, l’enthou-
siasme, la volonté et de l’abnéga-
tion », a-t-il rappelé.
Insistant sur l’innovation, il a indi-
qué que tous les artisans qui ont 
innové sont entrés dans l’histoire 
car leurs œuvres ont dépassé 
les frontières et les époques. Il a 
demandé aux artisans congolais 
de s’apprêter pour apporter sa 
contribution dans la perspective 
de la mise en œuvre de la Zone 
de libre-échange continentale 

africaine. S’agissant de l’auto-en-
trepreneuriat, il a rappelé que 
ce concept qui n’est pas nou-
veau désigne toute personne qui 
exerce une activité lucrative lui 
permettant de faire un chiffre 
d’affaires. « L’autoentrepreneur, 
c’est le maçon que nous appelons 
pour les travaux dans nos mai-
sons. Ces gens qui gagnent de 
l’argent. L’autoentrepreneur au-
jourd’hui, c’est vous les artisans. 
La GAE n’a pas vocation à créer 
quelque chose de nouveau, mais 
notre travail consiste à faire 
prendre confiance à des milliers 
de Congolais qui se lancent dans 
ce statut d’auto-entrepreneur et 
de les accompagner avec l’éco-
système mis en place par les pou-
voirs publics », a précisé Digne 
Elvis Okombi Tsalissan, s’enga-
geant à accompagner les Congo-
lais ayant des idées, des talents 
afin de former une génération 
d’autoentrepreneurs qui créera 
de la richesse. 
Après Brazzaville, la GAE se 
rendra en collaboration avec ses 
partenaires à Pointe-Noire avant 
de mettre le cap sur d’autres dé-
partements pour offrir ses oppor-
tunités aux artisans de l’intérieur 
du pays.

P.W.D.

AUTO-ENTREPRENEURIAT 

Près de 500 jeunes reçoivent des cartes d’artisans 
La Génération auto-entrepreneur (GAE) a lancé, le 4 novembre, à Brazzaville le processus de formalisation de 500 artisans en 
leur remettant des cartes professionnelles et des attestations d’ouverture d’une entreprise.  
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On m’appelle Makosso Afiavi 
Marisca Carlina. Je désire désormais 
être appelée Mayika Afiavi Marisca 
Carlina.
Toute personne justifiant d’un intérêt 
légitime pourra faire opposition dans 
un délai de trois (3) mois.

CHANGEMENT DE NOM

Le président de l’Acele, Bo-
vid Chrishiler Atouta, a rap-
pelé que l’objectif du projet 
est d’aider les apprenants 
du lycée de Ngamakosso 
afin qu’ils puissent s’appro-
prier la protection de leur 
environnement scolaire en 
traitant les déchets plas-
tiques et biodégradables. 
Prenant l’exemple des 
écoles de l’Etat de Kansas, 
de Chicago et d’Oregon où 
il a fait ses programmes 
d’échanges américains (Ful-
bright et Pan-Africa Youth 
Leadership Program), Bo-
vid Chrishiler Atouta a ain-
si « encouragé les élèves 
de ce lycée à s’imprégner 
les valeurs de volontariat 
en nettoyant régulière-
ment leur établissement 

pour servir d’exemple à 
d’autres écoles se trouvant 
dans les quartiers périphé-
riques de Brazzaville ».
L’Acele a, par ailleurs, fait 
un don de neuf bacs à or-
dures au proviseur de cet 
établissement public d’en-
seignement général, Ono-
th Sylvestre Mviri, afin de 
permettre aux élèves d’y 
mettre les déchets au lieu 
de les jeter par terre.
Dans le but de promou-
voir l’anglais parlé dans les 
écoles publiques de Braz-
zaville, l’Acele y a également 
installé un club d’anglais. Le 
but étant de permettre aux 
apprenants de Ngamakosso 
de pratiquer l’anglais durant 
la période scolaire.

Parfait Wilfried Douniama

VIE ASSOCIATIVE

L’Acele contribue à l’assainissement du lycée de Ngamakosso 
L’Association congolaise des enseignants des langues étrangères (Acele) a organisé, le 29 octobre, l’opération 
de salubrité au lycée de Ngamakosso, situé dans le 6e arrondissement de Brazzaville, Talangaï.  

« Encouragé les élèves (...) à s’imprégner les valeurs de 
volontariat en nettoyant régulièrement leur établissement 

pour servir d’exemple à d’autres écoles se trouvant dans les 
quartiers périphériques de Brazzaville »
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Sauf accident, le revenu moyen 
par habitant en Afrique subsaha-
rienne rattrapera enfin, en 2026, 
son niveau d’avant la pandémie 
de covid-19. Selon les prévisions 
de croissance de la BM pour la 
région, il sera même supérieur de 
2 % à celui de 2019. Pour autant, 
il serait difficile de s’en réjouir, 
dès lors qu’on se livre au jeu des 
comparaisons : en Asie du Sud et 
en Asie de l’Est, la différence de 
niveau de vie entre 2019 et 2026 
sera de 30 % ! Depuis la fin de la 
crise sanitaire, la reprise au Sud 
du Sahara a été « lente et à la 
traîne » par rapport au reste du 
monde, soulignent les auteurs du 
rapport semestriel « Africa’s pul-
se », estimant urgent de relancer 
l’activité pour « sortir du piège de 
la faible croissance ».
Alors que plus d’un tiers des habi-
tants de la région vivent déjà dans 

l’extrême pauvreté, « si cette ten-
dance se poursuit sur le long 
terme, ce pourrait être catas-
trophique », a alerté Andrew 
Dabalen, le chef économiste pour 
l’Afrique de la BM. Cette institu-
tion fait plusieurs recommanda-
tions dont la première consiste à 
investir davantage dans l’éduca-
tion. En effet, l’Afrique subsaha-
rienne est la région du monde qui 
consacre le moins d’argent par 
habitant au secteur. Un tiers des 
enfants d’Afrique subsaharienne 
abandonne l’école, avant d’avoir 
terminé le cycle primaire. Elle se 
dit consciente des « pressions 
budgétaires actuelles » qui 
« imposent des choix difficiles 
aux décideurs politiques ». Une 
trentaine d’États dépense plus en 
services de la dette que dans les 
budgets d’éducation et de santé 
réunis. Pourtant, « le rendement 

économique dans l’éducation 
est élevé », souligne l’institution, 
et permet de « créer un cercle 
vertueux ».
Par exemple, une éducation de 
base universelle permettrait de 
doubler le produit intérieur brut 
par habitant, ce qui équivaut à 1.4 
point de pourcentage de crois-
sance économique supplémen-
taire, chaque année. Avec une 
main d’œuvre qui devrait doubler 
d’ici à 2050, la BM alerte : « Le fait 
de ne pas investir dans l’édu-
cation, aujourd’hui, nuira au 
développement économique 
pendant des décennies ». Pour 
parvenir à l’éducation universelle 
d’ici à 2030, 11 millions d’en-
seignants supplémentaires et 
la construction de 9 millions de 
classes seraient nécessaires sur le 
continent.

Noël Ndong

AFRIQUE SUBSAHARIENNE

Une région « à la traîne » par rapport au reste 
du monde
La reprise économique dans la région demeure « à la traîne » par rapport 
au reste du monde, selon la Banque mondiale (BM) qui préconise 
d’investir davantage dans l’éducation.  

Après avoir félicité les diri-
geants de l’Union africaine 
pour leurs contributions à la 
conférence, Hakan Fidan a 
mis en exergue la jeunesse 
de l’Afrique, ses vastes res-
sources et ses marchés en 
plein essor qui, selon lui, la po-
sitionnent pour un « rôle plus 
important au XXIe siècle ». 
Cependant, il a relevé les défis 
complexes auxquels l’Afrique 
est confrontée, notamment 
« le terrorisme, les inégalités, 
les effets néfastes du change-
ment climatique, le sous-dé-
veloppement et la migration 
irrégulière ».
Le ministre turc des Affaires 
étrangères a souligné l’enga-
gement d’Ankara en faveur de 
« solutions africaines aux pro-
blèmes africains », affirmant 
l’alignement de la Turquie sur 
les principes de l’Union et sur 
l’Agenda 2063 qui vise un dé-
veloppement global à travers 
le continent.
Abordant les problèmes de 
sécurité, il a mis en avant le 
soutien de la Turquie aux pays 
africains dans la lutte contre 
le terrorisme et la stabilisation 

des régions touchées par les 
conflits. Il s’est particulière-
ment concentré sur la situa-
tion au Soudan, exhortant la 
communauté internationale 
à travailler ensemble pour un 
cessez-le-feu immédiat et une 
paix durable.
En effet, depuis 2023, l’armée 
soudanaise et les forces para-
militaires de soutien rapide 
sont engagées dans un conflit 
meurtrier, qui a fait plus de 
20 000 morts et déplacé plus 
de dix millions de personnes, 
selon l’Organisation des Na-
tions unies(ONU). La commu-
nauté internationale et l’ONU 
ont intensifié leurs appels à la 
fin de la violence, alors que le 
conflit menace de plonger des 
millions de personnes dans la 
famine en raison des pénuries 
alimentaires dans treize des 
dix-huit États du Soudan.
Sur le plan économique, Hakan 
Fidan a souligné l’expansion 
du commerce de la Turquie 
avec l’Afrique, qui a dépassé 
les 35 milliards de dollars en 
2023, et ses investissements 
totalisant environ 7 milliards 
de dollars.

En outre, il a jeté la lumière 
sur « l’approche holistique » 
de son pays visant à favoriser 
les partenariats économiques 
et le développement, notam-
ment les efforts en matière de 
santé, de sécurité alimentaire 
et de durabilité environne-
mentale. Il a également rap-
pelé la forte présence diplo-
matique avec quarante-quatre 
ambassades turques à travers 
l’Afrique et trente-huit ambas-
sades africaines dans la capi-
tale turque.
Le ministre Hakan Fidan a 
conclu en appelant à des ré-
formes de l’ONU, notamment 
en faveur d’une représentation 
équitable au Conseil de sécuri-
té. Il a aussi félicité les nations 
africaines pour leur soutien 
à la cause palestinienne et a 
souligné l’importance des voix 
africaines sur les plateformes 
mondiales, comme le G20.
La Turquie, en tant que par-
tenaire stratégique de l’Union 
africaine depuis 2008, s’est ef-
forcée de développer des rela-
tions bilatérales avec les pays 
africains grâce à une approche 
structurée et personnalisée.

Yvette Reine Nzaba

COOPÉRATION 

La Turquie réaffirme son engagement à 
renforcer le partenariat avec l’Afrique
Le ministre turc des Affaires étrangères, Hakan Fidan, a réitéré 
l’engagement de son pays à favoriser un partenariat solide avec les pays 
africains, lors de la troisième conférence ministérielle du partenariat 
Turquie-Afrique tenue les 2 et 3 novembre,  à Djibouti.    

Les relations entre le Mali et la Russie s’approfondissent, 
cette fois dans le secteur économique. Cette initiative 
marque une nouvelle étape dans la collaboration entre les 
deux pays après des accords dans le nucléaire civil, l’éner-
gie solaire et les céréales.
Le président de Yadran, Irek Salikhov, a précisé que des ac-
cords ont déjà été signés pour poser les bases de cette coo-
pération. Ces nouvelles installations devraient non seule-
ment valoriser les ressources naturelles maliennes, mais aussi 
générer des emplois locaux et diversifier l’économie du pays.
Le président de la Transition, le général Assimi Goïta, s’est 
engagé à soutenir ces projets. La signature officielle des ac-
cords est attendue prochainement, suivie de l’arrivée d’une 
équipe d’experts russes pour initier les travaux.

MALI

Construction d’une raffinerie d’or 
Le conglomérat russe Yadran Group a annoncé 
le lancement de deux projets majeurs au Mali, 
à savoir la construction d’une raffinerie d’or et 
d’une usine de transformation de coton.   

Il s’agit d’un satellite de communication, d’un satellite de 
télédétection et d’un satellite radar destiné à la défense 
et à la sécurité, dont la fabrication en Russie est prévue 
pour durer quatre ans, selon le ministre nigérien. «Nous 
souhaitons assurer notre souveraineté dans ce domaine. 
Aujourd’hui marque la signature de l’accord, suivie par 
la formation des équipes chargées de la gestion des équi-
pements, et enfin, la fabrication des satellites en Russie», 
a déclaré M. Raliou.
A la suite de la détérioration des relations avec la France, 
matérialisée par le renvoi de l’ambassadeur et du contingent 
français de Niamey, le Niger s’attache à renforcer ses liens 
avec d’autres partenaires internationaux, dont la Russie.

RUSSIE-NIGER

Signature d’un accord pour 
l’acquisition de trois satellites
Le gouvernement nigérien, représenté par son 
ministre de la Communication, Sidi Mohamed 
Raliou, et la société Glavkosmos, une unité 
de la société spatiale d’Etat russe Roscosmos, 
ont signé vendredi à Niamey un accord pour 
l’acquisition de trois satellites.

M. Embalo s’est exprimé devant les plus hautes autorités militaires 
du pays, à l’occasion d’une visite au commandement de la Garde 
nationale. Cette visite s’inscrit dans le cadre des rencontres avec 
les officiers de l’armée, de la police et de la Garde nationale afin 
d’échanger avec eux sur la sécurité nationale, la stabilité du pays 
ainsi que le comportement exemplaire qui doit caractériser les 
hommes en uniforme, a-t-il expliqué.
Le président Embalo a profité de l’occasion pour annoncer que 
le 60e anniversaire de la création des forces armées bissau-gui-
néennes sera célébré le 16 novembre. A l’occasion de cette célé-
bration, des médailles seront remises aux soldats et anciens com-
battants de la guerre de libération du pays.

Xinhua

GUINÉE-BISSAU 

Le président exhorte les militaires 
«à cultiver davantage leur esprit 
patriotique et républicain»
Le président bissau-guinéen, Umaro Sissoco 
Embalo, a exhorté dimanche à Bissau les 
forces armées «à cultiver davantage leur esprit 
patriotique et républicain» afin de garantir la 
sécurité et la stabilité de la Guinée-Bissau.
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Les dix jurés, réunis au restau-
rant Drouant à Paris, ont plébis-
cité le roman de l’auteur fran-
co-algérien pour sa fiction sur 
les massacres de la «Décennie 
noire» algérienne (1992-2002).
Kamel Daoud a été préféré à 
Gaël Faye (Jacaranda), San-
drine Collette (Madelaine avant 
l’aube) et Hélène Gaudy (Archi-
pels). Il succède à Jean-Baptiste 
Andrea, primé en 2023 pour son 
roman Veiller sur elle. Le prix 
Renaudot a été attribué à Gaël Faye 
pour son roman, une autre fiction, 
sur la reconstruction du Rwanda 
après le génocide de 1994.
À 12h45, Philippe Claudel du 
Goncourt est apparu en haut 
de l’escalier conduisant du rez-
de-chaussée au salon Goncourt 
situé au premier étage pour 
prendre la parole. « Le 122e 
prix Goncourt a été accordé, 
au premier tour, à Kamel 
Daoud pour Houris chez Gal-
limard. » 
Dans la foulée, Kamel Daoud a 
publié un message en hommage 
à ses parents sur X : « C’est 
votre rêve, payé par vos an-
nées de vie. À mon père décé-
dé. À ma mère encore vivante, 
mais qui ne se souvient plus 
de rien. Aucun mot n’existe 
pour dire le vrai merci». 
En ayant choisi de sacrer Ka-
mel Daoud, le jury a d’abord fait 
un acte de courage politique. 
Rappelons-les faits : l’Algérie a 

décidé d’interdire le Salon in-
ternational du livre d’Alger aux 
éditions Gallimard en raison du 
roman de l’auteur. Dans Hou-
ris , Aube, une survivante de 
la décennie noire (1991-2002) 
en Algérie, enceinte et mutilée, 
raconte à la petite fille qu’elle 
attend le tragique récit de ces 
années de sang. Ardent défen-
seur de la liberté d’expression, 
Atiq Rahimi avait alors écrit 
une lettre ouverte, apportant 
son soutien à l’auteur. Or, en lui 
décernant le Goncourt, le jury 
a affirmé de la même façon, et 
sans faille, la liberté totale de 
l’écrivain. Un écrivain qui a l’ha-
bitude de déranger.
Chroniqueur et journaliste, 
Kamel Daoud est né en 1970 à 
Mostaganem, en Algérie. Per-
sonnage « balzacien », selon ses 
mots, il est à 20 ans, dans les 
années 1990, un villageois qui 
finit ses études et arrive en ville. 
Très tôt, il décide de se lancer 
dans le journalisme, intègre le 
Quotidien d’Oran et enquête 
sur les massacres commis dans 
son pays. Malgré les insomnies, 
l’innommable qui s’imprime sur 
la rétine, Kamel Daoud écrit, 
rédige, témoigne. « Le journa-
lisme est essentiel, mais il ne 
suffira jamais à raconter une 
guerre. Je dis souvent qu’une 
blessure, ça se mesure par le 
journalisme, et que ça se ra-
conte par la littérature », a-t-il 

confié à la presse. À l’aube des 
années 2000, il commence à 
publier et à se faire remarquer 
en tant qu’auteur. Relevons: 
Minotaure 504 (2011), sélec-
tionné pour le prix Goncourt de 
la nouvelle et notamment son 
roman Meursault, contre-en-
quête (Gallimard, 2014). Cette 
publication lui valut d’être visé 
par une fatwa alors qu’il était 
finaliste du Goncourt – il rata 
de peu le prix et remporta fina-
lement le Goncourt du premier 
roman. 
Le choix était donc loin d’être 

facile face à un Gaël Faye, 
éminemment sympathique et 
populaire (il a déjà vendu plus 
de 173 000 exemplaires de Ja-
caranda). En outre, il a fallu dé-
partager deux livres portant sur 
des massacres (Houris on l’a dit, 
évoque la guerre civile des an-
nées 1990 en Algérie, Jacaran-
da, l’après génocide rwandais) 
ou du moins ses rescapés. Avec 
Daoud, les jurés ont sans doute 
été touchés par cette langue in-
cantatoire, ces mots à feu et à 
sang.

Gallimard sauve sa rentrée 
littéraire
Enfin, et ce n’est pas rien, en sa-
crant Kamel Daoud, le Goncourt 
a sacré Gallimard. Et on peut le 
dire, la maison a eu chaud. D’abord, 
parce que contrairement aux an-
nées précédentes où elle avait pu 
se consoler avec le Grand prix de 
l’Académie française (Giuliano da 
Empoli en 2022 et Dominique Bar-
béris en 2023), elle n’avait jusque-là 
obtenu aucun prix de la rentrée lit-
téraire. Ensuite, parce que durant 
deux années consécutives, elle a 
été battue en finale : en 2022, Giu-
liano da Empoli s’inclinait devant 
Brigitte Giraud (Vivre vite, Flam-
marion), et en 2023, c’était au tour 
d’Éric Reinhardt de s’avouer vaincu 
face à Jean-Baptiste Andrea (Veil-
ler sur elle, L’Iconoclaste).
Cela étant dit, Gallimard avait tout 
de même de très grandes chances 
de remporter le prix. Alors qu’elle 
comptait déjà quatre auteurs du 
Goncourt, publiés au sein dans sa 
maison, elle accueillait en avril der-
nier une nouvelle jurée avec Fran-
çoise Chandernagor. Pour rappel, 
le jury compte dix membres. En 
outre, contrairement à Grasset 
qui n’a pas remporté le Gon-
court depuis 2005, Gallimard, 
elle l’a obtenu il y a à peine 
quatre ans. Et qui plus est avec 
Hervé Le Tellier, qui est devenu 
le deuxième Goncourt le plus 
vendu de l’histoire.

 Marie Alfred Ngoma
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Cette déclaration, faite dans un communiqué du ministère des 
Affaires étrangères, intervient alors que des informations spécu-
latives se répandent dans les médias et sur les réseaux sociaux.
D’après le communiqué, la diffusion d’allégations erronées par 
des sources non vérifiées cherche à semer la confusion et à 
déstabiliser l’opinion publique. Le gouvernement qualifie ces 
affirmations de manœuvre émanant des groupes terroristes 
qui tentent de propager des informations fallacieuses face à la 
grande offensive qui vise à les neutraliser et à éradiquer leurs 
capacités de nuisance.
«Les opérations menées jusqu’à présent ont ciblé des groupes 
djihadistes bien identifiés, conformément aux règles strictes 
d’engagement par nos forces armées», indique le communiqué, 
ajoutant que «ces dernières, organisées et disciplinées, veillent 
scrupuleusement à ne jamais viser des civils».
Le gouvernement réitère son engagement envers la protection 
des populations civiles et assure que l’armée tchadienne conti-
nuera à opérer dans le respect des normes internationales.

Xinhua

Elle est ainsi chargée de 
mettre en œuvre un grand 
projet de transport d’eau al-
lant du lac de Guiers (nord) 
vers le triangle Mbour-Dakar-
Thiès (ouest), qui concentre 
une grande partie de la popu-
lation du pays.
Le financement du projet 
sera assuré par le Fonsis et 
l’ouvrage devra être réalisé 
d’ici 2028.
Pour le directeur général du 
Fonsis, Babacar Gning, Si-
nohydro a été sélectionnée 
pour «avoir présenté une 
offre de financement com-
pétitive», en plus de son 
«engagement à assurer une 
exécution rapide du projet, 

dans les meilleurs délais, 
et à recourir à la main-
d’œuvre locale lors de sa 
matérialisation, si l’Etat du 
Sénégal confirme les études 
de faisabilité».
La société chinoise de 
construction est chargée de 
bâtir un aqueduc de 250km, 
a-t-il indiqué.

De son côté, le ministre de 
l’Hydraulique et de l’Assai-
nissement, Cheikh Tidiane 
Dièye, a affirmé que Sinohy-
dro était la seule entreprise 
qui répondait à l’intégralité 
des critères définis par les 
autorités sénégalaises pour la 
réalisation de ce projet.

SÉNÉGAL 

Une entreprise chinoise sélectionnée pour la construction de 
la «première autoroute de l’eau» du pays
Le Fonds souverain d’investissements stratégiques (Fonsis) du Sénégal a signé 
jeudi une convention de partenariat avec l’entreprise chinoise Sinohydro en 
vue de la construction de la «première autoroute de l’eau» du pays.

TCHAD

Le gouvernement dément les 
rumeurs sur des attaques menées 
par l’armée contre des civils 
Le gouvernement tchadien a démenti vendredi 
les récentes allégations d’attaques supposément 
menées par l’armée tchadienne contre des civils.

Kamel Daoud, lauréat Goncourt 2024 Franck Ferville / Agence VU 

DISTINCTION

Kamel Daoud et Gaël Faye remportent des prix
À la mi-journée du lundi 4 novembre, les jurés du Goncourt se sont réunis au restaurant Drouant à Paris pour annoncer le 
nom de leur lauréat : le Franco-Algérien Kamel Daoud a remporté la plus prestigieuse récompense littéraire au premier tour 
avec six voix pour son roman «Décennie noire» algérienne (1992-2002). De son côté, Gaël Faye reçoit le Prix Renaudot pour 
un roman sur la reconstruction du Rwanda après le génocide.  
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1.La République du Congo a bénéficié d’une subvention du Mécanisme Spécial 
de Dons (Dedicated Grant Mechanism), DGM en sigle, qui est une initiative mon-
diale qui soutient la participation des Peuples Autochtones et des Communautés 
Locales (PACL) dans l’effort de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
issues de la déforestation et de la dégradation des forêts et à promouvoir une 
gestion durable des forêts et des stocks de carbone forestier dans le cadre du 
processus REDD+. Les objectifs de développement du projet sont de promou-
voir des moyens de subsistance durables pour les peuples autochtones et les 
communautés locales, et de renforcer leur capacité à s’engager dans la gestion 
durable des ressources naturelles dans le cadre des processus (REDD+). 

Le Projet DGM Congo est financé par le Programme d’Investissement pour la 
Forêt (FIP) et une partie de ces ressources financières sera utilisée pour le paye-
ment du contrat de recrutement d’une ONG chargée d’appuyer la valorisation 
des produits forestiers non ligneux (PFNL) dans les départements des Plateaux, 
de la Sangha et de la Likouala.

2.Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : l’appui des ménages 
et des GIECs travaillant dans le domaine de la valorisation des produits forestiers 
non ligneux (PFNL) à travers, (i) l’appui aux actions de cueillette durable des PFNL 
à valeur ajoutée tels que les péké (amande de l’Irvingia gabonnensis, le payo, 
Irvingia excelsa), les feuilles de palmiers (Elaeis guineensis, Raphia sp., Scleros-
perma sp. utilisées pour la couverture des toitures), la cola, les fruits sauvages, 
les larves blanches d’hanneton, les chenilles (sur les espèces forestières locales 
de Sappelli, d’Essia, et d’Olon), les feuilles de marantacée (pour l’emballage du 
manioc), le Gnetum africanum (coco), le poivre noir, les rotins, les perches et les 
asperges ; et (ii) à la domestication du Gnetum africanum. 
Les appuis seront réalisés dans la zone du DGM Congo située dans les départe-
ments des Plateaux, de la Sangha et de la Likouala, en vue d’améliorer d’une part, 
les moyens de subsistance des PACL ciblées et de contribuer d’autre part, à la 
gestion traditionnelle et durable des ressources naturelles.

3.La prestation s’étalera sur une durée maximale de 360 jours.

4.L’Agence d’Exécution Nationale (AEN) du projet DGM-Congo invite les consul-
tants à indiquer leur intérêt à fournir les services. Les consultants intéressés 
doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications 
requises et l’expérience pertinente pour exécuter les Services. Les critères de 
présélection sont les suivants : Une reconnaissance légale en qualité d’ONG en 
République du Congo; avoir au moins 10 ans d’existence ; exécution de 5 missions 
similaires, notamment des activités d’accompagnement des populations autoch-
tones et communautés locales ; une expérience de 5 ans dans la formation et 
l’accompagnement des communautés locales et des populations autochtones 
et l’accompagnement des initiatives du secteur forestier et des PFNL; une expé-
rience antérieure dans une tâche similaire avec la Banque Mondiale ou une ins-
titution internationale similaire sera préférée ;  excellente compétence en rédac-
tion de rapports, en communication et en capacité à produire des rapports de 
haute qualité; une capacité à travailler de manière autonome sous supervision 
limitée. Les experts clés ne seront pas évalués à l’étape de la présélection. Les 
Consultants peuvent s’associer à d’autres ONG pour améliorer leurs qualifica-
tions, mais ils doivent indiquer clairement si l’association prend la forme d’un 
groupement et/ou d’une sous-traitance. Dans le cas d’un groupement, tous les 

membres du groupement  seront solidairement responsables de l’ensemble du 
contrat, s’ils sont sélectionnés. 

NB : Chaque référence sera résumée sur une fiche de projet et ne sera prise en 
compte que si le candidat y joint les justificatifs comportant les coordonnées des 
maitres d’Ouvrage permettant la vérification éventuelle des informations four-
nies : Attestation de bonne fin d’exécution.

5.L’attention des Consultants intéressés est attirée sur la Section III, paragraphes, 
3.14, 3.16 et 3.17 du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs 
de FPI » de la Banque Mondiale, Quatrième Edition Novembre 2020 (« Règlement 
de Passation des Marchés »), qui énonce la politique de la Banque Mondiale en 
matière de conflits d’intérêts. En outre, veuillez vous reporter aux informations 
spécifiques suivantes sur les conflits d’intérêts liés à cette mission : conformé-
ment au paragraphe 3.17 du Règlement de Passation des Marchés.

6.Le consultant le plus qualifié sera sélectionné selon la méthode de sélection 
fondée sur les qualifications du consultant décrite dans le Règlement de Passa-
tion des Marchés et qui sera expressément énoncé dans la Demande de Propo-
sition simplifiée.

7.Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires 
et les Termes de Référence (TdR) à l’adresse ci-après pendant les heures de bureau 
de 08 heures à 17 heures, du lundi au vendredi. 

Projet DGM-Congo
Case J.055 V – OCH Moungali III
BP :481 Brazzaville - Congo
Téléphone : +242 06 473 73 78 ; 06 598 82 82
Courriel : cipiviecaritas7@gmail.com

Les dossiers de manifestations d’intérêt doivent être rédigés en français dépo-
sés en deux (02) copies et un (01) original au siège du projet DGM –Congo, à 
l’adresse ci-dessus en version physique et électronique et porter expressément 
la mention « manifestation d’intérêt relatif au Recrutement d’une ONG chargée 
d’appuyer la valorisation des produits forestiers non ligneux (PFNL) dans les 
départements des Plateaux, de la Sangha et de la Likouala » au plus tard le 14 
novembre 2024 à 14 heures 30 minutes.

PROJET D’APPUI AUX PEUPLES AUTOCHTONES ET AUX COMMUNAUTES LOCALES POUR LA GESTION DURABLE DES RESSOURCES (DGM) 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°003/DGM-CG/AEN-2024
(SERVICE DE CONSULTANT)

Secteur d’activité : environnement
Identification du Projet : P169610
Numéro de l’accord de don : TF-B5533
Intitule de la mission : Recrutement d’une ONG chargée d’appuyer la valorisation des produits forestiers non ligneux (PFNL) dans les départe-
ments des Plateaux, de la Sangha et de la Likouala. 
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Ce Forum qui met en pré-
sence des experts, des pro-
fessionnels de la santé et des 
acteurs-clés du secteur est un 
haut lieu du savoir en termes 
d’échange d’expériences 
entre les participants et de 
réflexion sur les stratégies à 
mettre en oeuvre pour refon-
der le système sanitaire en 
République démocratique du 
Congo (RDC). Dans son dis-
cours inaugural, le ministre 
de la Santé a déclaré que le 
système de santé congolais, 
longtemps basé sur un mo-
dèle distributif, nécessite une 
refondation complète. 
De ce fait, Dr Roger Kamba 
a annoncé le passage vers un 
modèle contributif qui per-
mettra à chaque citoyen de 
participer à l’accès aux soins 
de santé. Cela inclut la mise 
en place d’une assurance 
maladie obligatoire pour 
tous les Congolais, garan-
tissant ainsi une couverture 
élargie et pérenne. Ce mo-
dèle, a-t-il renchéri, permet-
tra l’accès aux prestations 

de soins pour les personnes 
vulnérables, comme c’est le 
cas actuellement avec la gra-
tuité de la maternité, dont 
le programme s’élargit aux 
provinces du Kongo Cen-
tral, Tshopo, Kasai Oriental, 
Sankuru et Équateur, en plus 
des 11 provinces déjà cou-
vertes.
Le numéro 1 de la santé a 
tenu à préciser que le gouver-
nement travaille sur un pa-
quet de bases pour prendre 
en charge d’autres problèmes 
majeurs liés aux maladies in-
fectieuses, dont souffrent de 

nombreux enfants de moins 
de 5 ans. Cela, après avoir 
évoqué les défis auxquels le 
pays est confronté, tels que 
l’accès inégal aux soins et 
les insuffisances dans les in-
frastructures sanitaires. Pour 
le Dr Roger Kamba, il est né-
cessaire d’investir dans le sec-
teur de la santé afin d’amélio-
rer les conditions de vie et de 
travail des professionnels de 
santé, tout en rappelant l’im-
portance de l’hygiène et des 
services publics permanents. 
« Il est impératif que les hô-
pitaux soient correctement 

équipés et que les soins 
soient accessibles à tous, 
surtout aux populations 
vulnérables. Nous devons 
nous battre pour un budget 
de la santé qui reflète cette 
vision », a-t-il insisté tout en 
soulignant l’importance de la 
collaboration entre les profes-
sionnels de santé et les acteurs 
du secteur pour construire un 
système de santé efficace, du-
rable et inclusif.

Hommage au Pr Isaac 
Faustin Muteta
Prenant la parole à l’ouver-

ture de cette rencontre des 
professionnels de santé, Ni-
cole Muteta, la fille du Dr 
Isaac Faustin Muteta, a ex-
primé son profond respect 
et son admiration pour son 
père, soulignant son engage-
ment envers la médecine et 
son dévouement à la cause 
de la santé pour tous. Elle 
a mis en avant les valeurs 
de compassion, d’intégrité 
et d’humanité qu’il a trans-
mises, qui continuent d’ins-
pirer sa propre carrière dans 
le domaine de la santé. Son 
discours a réaffirmé l’impor-
tance de l’accès équitable 
aux soins, un principe qu’elle 
s’efforce de promouvoir à tra-
vers son travail au sein de la 
coordination de la couverture 
santé universelle. Le congrès 
de cette année mettra en 
lumière les meilleures pra-
tiques en matière d’éthique et 
de déontologie, tout en abor-
dant les droits des patients 
dans le cadre d’un système 
de santé en transformation.

Blandine Lusimana

Brossant un tableau sombre 
de la période actuelle mar-
quée par des crises sociopo-
litiques au zénith, avec plu-
sieurs entités du pays  non 
contrôlées par le pouvoir 
étatique et les grognes  so-
ciales caractérisées  par la 
misère de la population, les 
membres du bureau national 
du Calcc ont affirmé suivre 
la voie tracée par ceux de la 
Conférence épiscopale natio-
nale du Congo (Cénco) qui 
ont déjà donné leur position 
par rapport à cette question. 
« A ce sujet, notre position 
est sans équivoque : nous 
soutenons la sage position 
de nos pères éminence, ar-
chevêques et évêques catho-
liques, membres de la Cén-
co, qui désapprouvent cette 

démarche périlleuse pour la 
nation congolaise naviguant 
à vue », ont-ils fait savoir. 
C’est en se disant conscients 
de leur mission d’être lumière 
du monde et sel de la terre 
que les membres du Calcc se 
sont dits déterminés à militer 
pour la paix et la concorde na-
tionales. Cette position motive 
leur appel en vue de « garder 
la Constitution actuelle avec 
un Congo uni au lieu d’une 
nouvelle constitution avec 
plusieurs entités occupées 
(détruites) qui échappent au 
contrôle du pourvoir gouver-
nemental ».
Le Calcc a également saisi 
cette occasion pour rappeler 
les dispositions de la Consti-
tution (articles 218 au 220) 
qui n’évoquent nullement son 

changement mais plutôt, sa 
révision dans des conditions 
bien définies. A l’en croire, ces 
conditions sont notamment la 
satisfaction de l’intérêt géné-
ral et non celle des appétits du 
pouvoir des uns ou des autres.
Pour les laïcs catholiques, s’il 
y a à changer, on commen-
cerait par les animateurs des 
institutions et non la Constitu-
tion. Et, selon eux, si par l’im-
possible cette démarche de 
changement ou de révision de 
la Constitution se concrétisait, 
ils y verraient « une tentative 
de coup d’Etat constitution-
nel pendant que la popula-
tion est abandonnée à ses 
tristes sorts face à des diri-
geants qui ne considèrent 
que leurs  ventres et leurs 
familles ».

Lucien Dianzenza

SANTÉ

Lancement du 12e congrès international de l’Afmed 
Placés sur le thème «Éthiques et déontologie des professions de santé, droit des patients, les travaux du 12e congrès 
international de l’Association des anciens de la faculté de médecine (Afmed) ont été ouverts  le 4 novembre à Sultani River 
Hôtel par le ministre de la Santé, Hygiène et Prévoyance sociale, Dr Samuel Roger Kamba.  

Le ministre de la Santé, Dr Roger Kamba /DR 

RÉVISION DE LA CONSTITUTION

Le Calcc annonce son refus
Les membres du bureau national du Conseil de l’apostolat des laïcs catholiques du Congo (Calcc) se sont prononcés, le 1er 
novembre à Kinshasa à la faveur d’une conférence de presse, contre le changement ou la révision de la loi fondamentale du pays.   
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Ligue 1, 10e journée
Encore une défaite pour Montpellier, 
battu au Havre (0-1). Rabby Nzingou-
la a joué 75 minutes, Yael Mouanga est 
resté sur le banc.
Angers signe un exploit à Monaco (1-
0) sous les yeux de Melvin Zinga, resté 
sur le banc.
Sans Bradley Locko, convalescent, 
Brest chute face à Nice (0-1).
Strasbourg déçoit à Saint-Etienne 
(0-2). Titulaire, Dilane Bakwa est sor-
ti à la 80e minute, tandis que Junior 
Mwanga est resté sur le banc.
Touché à un genou, Daryll Bakola 
n’était pas dans le groupe de l’Olym-
pique de Marseille, vainqueur 2-1 à 
Nantes.
Lens et Brice Samba, réduits à dix à 
la 59e minute, s’inclinent au Parc des 
Princes (0-1).

Norvège, 29e et avant-dernière 
journée, 2e division
Faites-Prévu Kaya Makosso est resté 
sur le banc lors du match nul de Start 
à Valerenga (1-1). Start est assuré du 
maintien avant son dernier match de la 
saison face à Kongsvinger.
Pays-Bas, 11e journée, 1re divi-
sion
Le NEC Nimègue corrige Groningen 
6-0. Brayann Pereira a joué toute la 
rencontre dans son couloir droit. Le 
NEC est 10e avec 14 points d’avance 
sur la zone rouge.
Pays-Bas, 13e journée, 2e division
Sans Kévin Monzialo, Den Bosch est 
tenu en échec par Roda (1-1).
Portugal, 10e journée, 1re division
Gil Vicente s’incline à domicile face à 
Boavista (1-2). Titulaire, Jordi Mboula 
a été remplacé à la 52e, à 0-2 minute.
Portugal, 10e journée, 2e division
Bryan Passi et Mafra concèdent le nul 
dans les dernières minutes sur le ter-
rain de Felgueiras (1-1).
Roumanie, 15e journée,  
1re division
L’UTA Arad chute sur le terrain du 
Steaua Bucarest (0-1), avec Ray Tsou-
ka Dozi aligné sur la droite de la défense 
des visiteurs.
En double supériorité numérique aux 
25e et 38e minutes, Petrolul ne prend 
qu’un point à Sepsi (1-1). Herman 
Moussaki est entré à la 58e minute.
Russie, 14e journée, 1re division
Mavis Tchibota a fait son apparition à la 
81e minute lors du succès d’Akron face 
au Krylya Sovetov (2-0).
Russie, 17e journée, 2e division
Le Yenisey bat le Rotor Volgorgrad (2-
0), avec Emmerson Illoy-Ayyet titulaire 
en défense centrale.
Erving Botaka Yoboma est entré à la 
74e minute lors du revers de l’Arsenal 
Tula à Saratov (0-1).
L’Arsenal Tula est 3e avec 28 points, le 
Yenisey est 8e avec 23 points.
Serbie, 14e journée, 1re division
Topola subit la loi du Partizan Belgrade 
(1-2). Titulaire, Prestige Mboungou a 
été remplacé à la pause, alors que les 

visiteurs menaient 2-0.
Slovaquie, 13e journée,  
1re division
Sans Yhoan Andzouana, souffrant des 
ischios, le DAC Dunajska Streda l’em-
porte à Komarno (0-1). Le DAC est 4e.
Slovénie, 13e journée, 2e division
Avec Kamal Bafounta titulaire en dé-
fense, mais sans John Céleste Makoum-
bou, le Tabor Sézana perd deux points 
face à Bilje (2-2).

Allemagne, 9e journée,  
1re division
Augsbourg prend un point à Wolfsburg 
(1-1), avec Chrislain Matsima titulaire 
et averti à la 72e minute.
Francfort étrille Bochum 7-2, sans Niels 
Nkounkou, resté sur le banc.
Allemagne, 17e journée,  
4e division, groupe Nord
Titulaire, Aurel Loubongo Mboungu a 
été remplacé à la 81e minute lors du 
match nul concédé par Oldenbourg 
face à Havelse (1-1).
Angleterre, 13e journée, 2e division
Sans Han Noah Massengo, Burnley se 
rendait à Millwall ce dimanche.
Angleterre, 1re tour de la FA Cup
Huddersdfield est éliminé par Tamwor-
th, un club de 5e division, sur le score 
d’un but à zéro. Loick Ayina n’était pas 
dans le groupe.
Malgré l’entrée de William Honder-
marck à la 71e minute, Northampton 
Town est battu à domicile par Kettering 
Town, sociétaire de 6e division, sur le 
score de 1-2. Le milieu international a 
été averti à la 104e minute.
Autriche, 14e journée, 3e division
Lask juniors s’incline à Oedt (1-3), sans 
Queyrell Tchicamboud, absent pour le 
second match de rang.
Belgique, 13e journée, 1re division
Sans Mark Mampassi, blessé, Courtrai 
coule à Anderlecht (0-4).
Senna Miangué n’était pas dans le 
groupe du Cercle de Bruges, tombeur 
de Charleroi (2-0).
Belgique, 10e journée, 2e division
Le RWDM Molenbeek l’emporte face à 
Zulte-Waregem (2-1), avec Christ Ma-
kosso titulaire au poste d’axial droit.
Toujours pas de Yannick Loemba dans 
le groupe du RFC Liège, battu à La Lou-
vière (1-3).

Bulgarie, 14e journée, 1re division
Le CSKA 1948 est tenu en échec par 
Beroe (1-1), sans Ryan Bidounga, non 
retenu après deux matches sur le banc.
Chypre, 7e journée, 2e division
Loïs Fauriel est resté sur le banc lors 
du match nul de Doxa sur le terrain de 
l’ASIL Lysi (0-0).
Croatie, 12e journée, 1re division
Merveil Ndockyt et Goria s’inclinent 
face à Osijek (0-2). L’international 
congolais était titulaire face à son an-
cien club.

Espagne, 13e journée, 2e division 
Samedi, Pierre Mbemba et Yann Kembo 
sont restés sur le banc lors du succès 
du Sporting Gijón face à Cadix (2-1). 
Les deux défenseurs ont ensuite joué 
avec la réserve, dimanche soir, lors du 
déplacement à Mosconia. Également ti-
tulaire, Frédéric Loki a ouvert le score 
en première période.
Géorgie, 31e journée, 1re division
Sans Romaric Etou, resté sur le banc, 
ni Deo Gracias Bassinga, blessé, Dila 
Gori est tenu en échec par le Dina-
mo Kutaisi (1-1). Troisième, Dila Gori 
compte désormais 2 points de retard 
sur son adversaire du week-end et 5 
sur Iberia 1999, qui recevra Dila Gori 
vendredi prochain. Défaite interdite 
pour l’équipe de Romaric Etou, à cinq 
journées du terme.
Italie, 11e journée, 1re division
De retour de suspension, Warren Bondo 
a été averti à la 83e minute et remplacé 
à la 87e lors du derby lombard perdu 
par Monza face au Milan AC (0-1).
Kosovo, 12e journée, 1re division
Drita et Raddy Ovouka, titulaire, l’em-
portent à Suhareka (1-2) et reprennent 
la tête du classement en attendant le 
match de Balkani à Feronikeli ce lundi.
Lettonie, 35e et avant-dernière  
journée, 1re division
Sans Junio Taty Tchibinda, non convo-
qué, le Riga FS l’emporte 2-0 à Gro-
binas et est officiellement champion 
d’Estonie, puisqu’avec 6 points de re-
tard, le FC Riga ne peut plus rejoindre 
son rival.
Rappelons que le club fondé en 2005 

conserve ainsi son titre et signe le 
doublé après sa victoire en Coupe 
jeudi dernier.
Arrivé en août, le milieu offensif 
congolais totalise deux apparitions en 
équipe première, dont 26 minutes de 
jeu en finale.
Jason Bahamboula n’est pas entré en 
jeu lors du match nul de Valmiera à 
Daugavpils (3-3).
Luxembourg, 12e journée,  
1re division
Yann Mabella, titulaire, et le Racing 
Union chutent sur le terrain de la 
Jeunesse d’Esch (2-1).
Le Racing est 4e avec 24 points.
Malte, 10e journée, 1re division
Christoffer Mafoumbi était titulaire 
lors du match nul de Floriana face 
aux Sliema Wanderers (0-0). Floriana 
est 2e à 8 points de Birkirkara.

Suisse, 13e journée, 1re division 
En déplacement chez le leader du clas-
sement, les Young Boys rapportent un 
bon point de Zurich (0-0). Remplaçant, 
Sylver Ganvoula est entré à la 83e mi-
nute.
Lausanne remporte son due face au 
Servette (1-0). Morgan Poaty, titulaire, 
a été remplacé à la 76e minute, tandis 
que Kévin Mouanga a joué toute la ren-
contre.
Blessé au genou, Bradley Mazikou était 
absent.
Au classement, le Servette est 3e avec 
24 points, Lausanne est 6e avec 20 
points et les Young Boys sont 10es avec 
13 points.
Suisse, 13e journée, 2e division
Thoune l’emporte 6-1 à Nyon. Rempla-
çant, Trésor Samba est entré à la 71e 
minute.
Turquie, 11e journée, 1re division
Alanyaspor et Gaïus Makouta, titulaire, 
prennent un point à Bodrum (0-0).
Toujours privé de Chandrel Massanga, 
Hatayspor s’incline à Eyüpspor (0-2).
Deuxième titularisation consécutive 
pour Breyton Fougeu, remplacé à la 
mi-temps lors du match nul de l’Adana 
Demirspor à Kayserispor (0-0).
Turquie, 11e journée, 2e division
Sakaryaspor l’emporte chez le Yeni Ma-
latyaspor 2-0. Simon Nsana a doublé la 
mise à la 90e+1 minute d’une magni-
fique demi-volée du gauche, avec l’aide 
du poteau.
Titulaire en attaque, Dylan Saint-Louis 
a manqué un duel à la 29e minute. 
Un bon centre pour Demir, qui trouve 
l’équerre à la 60e. Averti à la 74e minute 
avant d’être remplacé à la 83e.
Çorum prend les trois points à Ankara (3-
2), sans Durel Avounou, resté sur le banc.
L’Enseler Erokspor fait match nul face à 
Saliurfaspor (1-1), avec Francis Nzaba 
titulaire en défense centrale.
Ukraine, 12e journée, 1re division
Polissya s’incline à Oleksandria (0-1), 
sans Jerry Yoka, resté sur le banc, ni 
Borel Tomandzoto et Béni Makouana, 
absents du groupe.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora

Premier but en Espagne pour Frédéric Loki /DR
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La sentence de la Ccas fait 
suite à la précédente qui avait 
demandé à la Fécohand de re-
prendre les élections dans un 
délai de huit jours. Son pré-
sident a rendu en matière de 
référé sportif la sentence dans 
laquelle il estime que le Cnosc 
devrait mettre en place une 
commission électorale indé-
pendante qui va organiser les 
élections.
« Constatant la non-exé-
cution de la sentence arbi-
trale du 13 octobre 2024, en 
conséquence enjoignant le 
Comité national olympique 
et sportif congolais de mettre 
en place une nouvelle com-
mission électorale indépen-
dante dans un délai raison-
nable », a décidé la chambre.
Après l’annonce du verdict, 
Avicenne Nzikou a signifié 
que la balle est désormais au 
centre puisque la nouvelle 
commission électorale indé-
pendante sera l’émanation du 
Cnosc et devra travailler selon 

les règles de l’art.
Pour l’un des membres du 
comité exécutif, cette déci-
sion prouve l’hypocrisie de la 
Ccas. « Vous devez simple-
ment comprendre que nous 
avons affaire aux gens qui 

n’aiment pas lire, aux gens 
qui ne maîtrisent pas  les 
textes de notre pays. Ce sont 
des mauvais perdants qui 
ne pensent qu’à leur inté-
rêt. Aujourd’hui, on vient 
encore nous pomper un ver-

dict qui n’est pas fondé sur 
les textes », a-t-il expliqué.
L’affaire de la Fécohand conti-
nue de surprendre plus d’un 
observateur. Malgré les efforts 
des différents protagonistes, la 
crise persiste et les principaux 

acteurs de ce sport conti-
nuent de payer un lourd tribut 
puisque certains athlètes et 
clubs ont actuellement du mal 
à faire rouler la balle à cause 
de l’incompréhension des diri-
geants.
Après sa réélection le 20 sep-
tembre dernier en présence 
des représentants du minis-
tère des Sports, du Comité 
olympique et de la Confédé-
ration africaine de handball, 
le président Ayessa Ndinga 
Yengué se dit préoccupé par 
la réalisation de son projet de 
développement sportif pour le 
compte de l’Olympiade 2025-
2028.
Du côté de son adversaire, 
Avicenne Nzikou, son plus 
grand souci consiste à refaire 
les élections. Lors de l‘assem-
blée générale élective du 20 
septembre, ce dernier n’était 
pas présent dans la salle.
Attendons voir.

Rude Ngoma

FEUILLETON FÉCOHAND

La Ccas place l’affaire entre les mains du Cnosc
Au terme de l’audience du 30 octobre sur l’affaire opposant Avicenne Nzikou à la Fédération congolaise de handball 
(Fécohand), le président de la chambre de conciliation et d’arbitrage du sport (Ccas), Me Michel Kaboul Mahouta, a demandé 
au Comité national olympique et sportif congolais (Cnosc) de mettre en place, dans un délai raisonnable, une commission 
électorale indépendante afin d’organiser de nouvelles élections.  

Les membres de la Ccas/Adiac

« Constatant la non-exécution de la sentence arbitrale 
du 13 octobre 2024, en conséquence enjoignant le 
Comité national olympique et sportif congolais de 

mettre en place une nouvelle commission électorale 
indépendante dans un délai raisonnable »

Les dirigeants de tous les clubs 
de la ligue 1, à l’exception de l’AS 
Vegas, ont participé à cette réu-
nion de concertation et de prise 
de décision commune. Il res-
sort, en effet, de ces échanges 
la nécessité d’organiser un bon 
championnat afin de permettre 
à toutes les parties prenantes, 
notamment les athlètes, de s’ex-
primer et tirer profit de la pra-
tique de leur sport.
Pour ce faire, les participants à 
la réunion ont convenu de l’ou-
verture, dès ce 15 novembre, du 
processus d’enregistrement des 
joueurs. Pour gagner en temps, 
jauger le niveau des joueurs et 
peaufiner les derniers réglages, 
un tournoi de mise en jambe 
sera organisé à partir du 25 no-
vembre.
Le championnat national d’élite 
ligue 1 interviendra, quant à lui, 
le 15 décembre. Le coup d’envoi 
de cette compétition marquera 
ainsi le retour officiel du bal-

lon sur les différents stades du 
Congo. William Bouaka s’est, 
d’ailleurs, engagé à plaider pour 
leur réouverture auprès du mi-
nistère des Sports.
Le président de la commission 
ad hoc a expliqué le proces-
sus en cours concernant la re-
connaissance de l’assemblée 
générale extraordinaire du 25  
septembre dernier. Selon lui, 
le problème ne se pose plus 
puisque la commission ad hoc 
est reconnue par plusieurs insti-
tutions, notamment l’Assemblée 
nationale, le Comité national 
olympique et sportif congolais, 
le ministère des Sports ainsi 
que les juridictions nationale et 
internationale.« L’heure est ve-
nue pour nous de relancer le 
football comme l’a demandé 
la Fédération internationale 
de football association », a-t-il 
lancé avant de rappeler l’impor-
tance de travailler dans l’unité 
et la détermination pour le bien 

du football congolais.

Les clubs peuvent débuter 
les entrainements
« A partir du 4 novembre, il 
est demandé à tous les clubs de 
reprendre les entraînements. 
La Fécofoot dès le début de la 
semaine prochaine s’activera 
auprès du ministère  chargé 

des Sports pour l’ouverture 
des stades », explique le com-
muniqué final de la réunion.
Les participants à la réunion 
ont également échangé sur la 
dégradation du stade munici-
pal de Pointe Noire avant de 
plaider pour l’éclairage des dif-
férents stades afin de faciliter 
les rencontres nocturnes. Il sied 

de noter qu’outre Vegas qui n’a 
pas participé à cette réunion, 
les dirigeants d’AC Léopards, 
Interclub, AS Otohô, Jeunesse 
sportive de Talangaï, Etoile du 
Congo, Diables noirs, Cara, Che-
minots, Vita Club, FC Kondzo, 
AS JUK, AS BNG et Nathalys y 
étaient présents.

R.Ng.

FOOTBALL 

La commission ad hoc donne les détails sur  
la reprise du championnat national d’élite ligue 1
Au cours d’une réunion tenue, le 2 novembre avec les dirigeants des clubs de la ligue 1, le président de la commission ad hoc 
de la Fédération congolaise de football (Fécofoot), William Theodule Bouaka, a éclairé la lanterne sur le processus en cours 
dans leurs programmes ainsi que la relance des activités footballistiques.  

Les participants à la réunion/Adiac 
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NÉCROLOGIE

Le directeur de l’Administration et des Ressources 
humaines a la profonde douleur d’informer l’ensemble 
du personnel de la présidence de la République du Congo 
le décès de André Ekandzi, conseiller technique du président 
de la République, survenu à Paris en France, le 24 octobre 
2024.
La veillée mortuaire se tient au n°6, de la rue Père Dessieux, 
centre-ville.
Le directeur de l’Administration et des Ressources 
hmaines présente ses condoléances les plus attristées 
à la famille éplorée.

Les enfants Ossangatsama ont la 
profonde douleur d’informer les 
parents, amis et connaissances du 
décès de leur sœur, Simplicité 
Mesmine Ossangatsama, survenu 
le 26 octobre au CHU-B.
La veillée mortuaire se tient au 
domicile familial   sis à Talangaï, rue 
Oboli  n°153  (références : ruelle de 
Faaki, arrêt Cordonnier).
L’inhumation aura lieu le mercredi 6 
novembre 2024.

La famille Oyali a le profond regret d’in-
former les parents, amis et connais-
sances du décès de Dejani Nkoua Yira 
Ngapi alias Wed, survenu le 1er 
novembre 2024.
La veillée mortuaire se tient au n°81 de 
la rue Bouenza à Talangaï, quartier 
Manhattan. Réf : arrêt de bus Manguier 
sur la rue Ndolo.
 La date et le programme des obsèques 
seront communiqués ultérieurement.
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« Des futurs brillants com-
mencent sans plomb », tel a 
été le thème du focus qui a 
réuni fabricants et vendeurs 
de peinture, laborantins et 
consommateurs. Eliminer 
les peintures contenant du 
plomb sur le marché congo-
lais est l’objectif général de 
ce focus organisé à Pointe-
Noire, ville où l’on trouve la 
plupart des fabricants et où 
se situe le principal port d’im-
portation des produits. « A 
l’occasion de la semaine 
internationale de préven-
tion de l’intoxication au 
plomb, chaque année l’as-
sociation Action sur l’envi-
ronnement et le développe-
ment initie des activités de 

plaidoyer et de sensibilisa-
tion au  plomb auprès des 
institutions publiques na-
tionales et des parties pre-
nantes intéressées par cette 
préoccupation. La question 
de la non analyse des pein-
tures commercialisées au 
Congo, maintes fois fois 
évoquée par les parties pre-
nantes, permettrait d’avoir 
des résultats scientifiques 
pouvant convaincre les au-
torités gouvernementales 
et permettre rapidement la 
mise en place d’une régle-
mentation appropriée », a 
dit Dr Eugène Loubaki, pré-
sident de l’association AED. 
Deux principales communi-
cations faites sur « La pein-

ture au plomb, des futurs 
brillants commencent sans 
plomb » par Joseph Moud-
zingoula, secrétaire général 
de l’AED, et « Sensibilisation 
contre le saturnisme dû à 
la peinture au plomb »  par 
Eugène Loubaki, ont ain-
si édifié l’assistance sur le 
plomb, une matière toxique 
pour l’homme et nocif pour 
l’environnement. En effet, le 
plomb est un métal toxique 
dont l’utilisation généralisée 
provoque une importante 
contamination de l’environ-
nement et des problèmes de 
santé dans de nombreuses 
régions du monde. Il s’agit 
d’une substance toxique cu-
mulative qui affecte plusieurs 

systèmes corporels, notam-
ment neurologique, héma-
tologique, gastro-intestinal, 
cardio vasculaire et rénal. Se-
lon certaines études, la pein-
ture au plomb est une source 
importante d’exposition des 
enfants. Elle cause de graves 
dommages surtout chez ceux 
âgés de moins de 6 ans. Chez 
les adultes, l’exposition au 
plomb a des conséquences 
cause chez ceux qui exercent 
des métiers liés aux peintures 
automobiles, au bâtiment… 
Ainsi, face à ce danger et pour 
prévenir toute conséquence 
néfaste pour l’homme et son 
environnement, l’Alliance 
mondiale pour l’élimination  
de la peinture au plomb, for-

mée entre le Programme des 
Nations unies pour l’envi-
ronnement et l’Organisation 
mondiale de la santé, s’éver-
tue à prevenir l’exposition au 
plomb en favorisant l’élimi-
nation progressive des pein-
tures contenant ce produit 
par la sensibilisation des pou-
voirs publics, des organismes 
de réglementation, du sec-
teur privé, des fabricants, des 
consommateurs, des travail-
leurs, des syndicats  et des 
prestataires de soins de santé 
à la toxicité du plomb dans les 
peintures et à la disponibilité 
d’alternatives techniquement 
supérieures et plus sûres, ont 
conclu les orateurs.

Hervé Brice Mampouya

SANTÉ

La population informée des dangers de la peinture au plomb
Un atelier de sensibilisation à la peinture au plomb a été organisé le 31 octobre à Pointe-Noire par l’association Action sur 
l’environnement et le développement (AED), à l’occasion de la semaine internationale pour la prévention de l’intoxication à ce produit.  

Il y a près d’un mois, le PHA 
Dixmude accueillait à son bord 
trente-deux stagiaires de dix-
sept nations partenaires repré-
sentant les acteurs-clés de la 
sécurité maritime du golfe de 
Guinée, dans le cadre de la 3e 
édition du Siren. 
Après avoir passé quelques jours 
à Toulon au sein du pôle école 
méditerranée de Saint –Man-
drier, ces cadres des marines et 
centres maritimes œuvrant dans 
le golfe de Guinée ont embarqué 
à bord du Dixmude de la marine 
française pour continuer leur 
formation.
La conduite de cette formation, 
essentiellement en mer, a égale-
ment permis de les  confronter  
à cet environnement exigeant, 
de prendre l’avantage des ca-
pacités du bâtiment de combat 
pour conduire des exercices ré-
alistes et enfin de créer un esprit 
d’équipage entre marins du golfe 
de Guinée et au-delà. Elle s’est 
conclue par une série d’exer-
cices avancés visant à permettre 

aux stagiaires de mobiliser leurs 
connaissances et de partager 
leurs expériences respectives.

Un stage d’approfondisse-
ment des connaissances et 
des savoir-faire liés à l’ac-
tion de l’Etat en mer
Depuis son passage à Paris et 
à Brest, en juin dernier, le Sep-

cim-Aemec, Olivier Eric Di-
bas-Franck, a particulièrement 
soutenu la préparation de cette 
académie embarquée dans le 
cadre du Siren. Ce stage est 
particulièrement orienté vers le 
cadre juridique et organisation-
nel de l’action de l’État en mer 
afin de développer au maximum 
la judiciarisation à terre des in-

fractions, délits et crimes com-
mis en mer.
Olivier Eric Dibas-Franck s’est 
félicité de la coopération entre 
les marines des pays du golfe de 
Guinée et française tout en évo-
quant  le volet de la formation 
ainsi que celui des exercices ef-
fectués dans le cadre du Siren. 
Récompensant le dur labeur et 
l’engagement des stagiaires, il a 
remis aux participants des attes-
tations de fin de formation. « Ce 
renforcement de capacité va 
permettre à ceux qui contri-
buent à l’action de l’Etat en 
mer de mieux apprivoiser et 
domestiquer cette action de 
l’Etat en mer pour le bien de 

tous », a-t-il dit.
En effet, Siren vise à répondre 
aux défis et aux menaces par-
ticulièrement présentes dans 
la zone, notamment la pêche 
illégale non-déclarée et non-ré-
glementée, le brigandage et 
la piraterie, le narcotrafic, les 
pollutions maritimes, etc. Au-
jourd’hui, à travers cette forma-
tion, ces stagiaires deviennent 
des acteurs expérimentés et 
engagés de la sécurité et de la 
sûreté maritimes provenant de 
l’ensemble des pays côtiers du 
golfe de Guinée et de l’architec-
ture de Yaoundé.
Le Siren est parrainé par l’ar-
chitecture de Yaoundé et sou-
tenu par la Marine nationale 
française. Il vise à répondre aux 
défis et aux menaces particuliè-
rement présentes dans la zone, 
notamment la pêche illégale 
non-déclarée et non-réglemen-
tée, le brigandage et la piraterie, 
le narcotrafic, les pollutions ma-
ritimes, etc.  
Notons qu’à la fin de cette cé-
rémonie, les autorités marines 
du navire Dixmude et le Sepcim 
ont échangé des présents. Pour 
enrichir leurs connaissances en 
matière de sécurité et de sûreté 
maritimes, chaque stagiaire s’est 
vu remettre un livre écrit par le 
Sepcim.

Hugues Prosper Mabonzo

« Ce renforcement de capacité va permettre à ceux 
qui contribuent à l’action de l’Etat en mer de mieux 
apprivoiser et domestiquer cette action de l’Etat en 

mer pour le bien de tous »

GOLFE DE GUINÉE

Fin de la troisième édition du Siren
Le  Stage d’instruction régionale, embarquée et numérique (Siren)  s’est achevé le 30 octobre à l’occasion de l’escale du porte-
hélicoptères amphibie (PHA) Dixmude au port autonome de Pointe-Noire, en présence d’Olivier Eric Dibas-Franck, secrétaire 
permanent du Comité interministériel de l’action de l’Etat en mer et dans les eaux continentales (Sepcim-Aemec).

Le Cepcim entouré par les marins français / DR 
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L’atelier sur l’assurance qua-
lité interne de l’enseigne-
ment supérieur réunissant 
les universitaires du Cames 
s’est ouvert le 4 novembre 
dans la capitale congolaise. 
L’assurance qualité, souli-
gnons-le, permet d’améliorer 
les performances de ce sec-
teur en faisant en sorte que 
les programmes de forma-
tion répondent aux besoins 

de développement humain, 
social et économique.
« L’assurance qualité est 
aujourd’hui une exigence 
universelle que nous 
avons le devoir de mieux 
connaître », a indiqué la 
ministre de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche 
scientifique et de l’Innova-
tion technologique, le Pr 
Delphine Edith Emmanuel, 

ouvrant les travaux de cet ate-
lier co-organisé avec l’office 
allemand d’échanges univer-
sitaires et mis en œuvre par 
l’université de Postdam. 
Selon le directeur des pro-
grammes du Cames, le Pr 
Saturnin Enzonga Yoca, cet 
atelier vise à doter les ges-
tionnaires de qualité des 
établissements membres de 
nouvelles connaissances de 

manière à améliorer de façon 
continue leur fonctionne-
ment. L’intégration de l’intel-
ligence artificielle dans l’en-
seignement supérieur fait 
partie des problématiques 
qui seront développées pen-
dant les travaux. « Cet en-
gagement en faveur de la 
qualité est crucial pour 
l’avenir de notre espace 
académique commun en 

tant que socle de compéti-
tivité et de reconnaissance 
internationale de nos sys-
tèmes d’enseignement su-
périeur », a-t-il déclaré.
Par ailleurs, le coordonna-
teur du projet Trainiqa, as-
socié recherche au centre de 
développement de la qualité 
à l’université de Potsdam 
en Allemagne, Marcel Faab, 
a souligné que cet atelier 
permettra de partager l’ex-
périence de son pays dans 
l’assurance qualité de l’ensei-
gnement supérieur, de créer 
un réseau pour pérenniser 
les échanges.
Sur les actions menées par 
le Congo en matière d’assu-
rance qualité de l’enseigne-
ment supérieur, la ministre 
Delphine Edith Emmanuel a 
rappelé que le pays a porté 
sur les fonts baptismaux la 
loi qui met en place l’Agence 
nationale congolaise pour 
l’assurance qualité. Actuelle-
ment, les cellules au sein des 
établissements se mettent 
en place.

Rominique MakayaLes participants à l’atelier sur l’assurance qualité de l’enseignement supérieur / Adiac

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Les universitaires planchent sur l’assurance qualité
Les universitaires des pays membres du Conseil africain et malgache pour l’enseignement supérieur (Cames) ainsi que leurs 
partenaires venus notamment de l’Allemagne mettent à jour, à Brazzaville, leurs connaissances sur l’assurance qualité.  

En attendant l’aboutisse-
ment de certaines requêtes 
liées à la préparation des 
équipes nationales, la Fédé-
ration congolaise de judo et 
disciplines associées (Feco-
ju-Da) dirigée par Me Neyl 
Francis Ata, a jugé bon de 
lancer le stage préparatoire. 
Plus de 45 judokas hommes 
et dames de toutes les caté-
gories sont issus des grands 
clubs du Congo. Ces jeunes 
filles et garçons sont tous 
les champions dans leurs 
catégories respectives. Ils 
souhaitent, en effet, hono-
rer le pays lors de ces diffé-
rentes compétitions qui met-
tront aux prises les grandes 
équipes du continent.
Pour le capitaine de l’équipe, 
Pembelé Goberty Rabi, 5e 
lors des Jeux africains, lui 

et ses coéquipiers doivent 
tout faire pour ramener les 
médailles et faire retentir 
la congolaise. « Déjà nous 
sommes en préparation 
depuis quelques semaines 
grâce à l’appui de la Fédé-
ration. Pour l’instant, tout se 
passe bien malgré quelques 
difficultés logistiques. Nous 
allons donner le meilleur de 
nous pour honorer le Congo. 
Nous invitons alors les auto-
rités de nous accompagner 
afin de réussir cette mission. 
Il est important que nous 
soyons unis pour le bonheur 
de notre Congo », a expli-
qué le capitaine de l’équipe 
nationale.
Du côté des athlètes, le mo-
ral est au zénith. Sur le plan 
technique, le travail s’effec-
tue avec succès. L’inquié-

tude se situe, selon les ath-
lètes, sur le plan logistique, 
notamment l’accompagne-
ment des pouvoirs publics.
Le directeur technique na-
tional, Christophe Wogo, a 
expliqué que la préparation 
se focalise sur certains exer-
cices comme l’endurance, la 
vitesse et la force. Pour lui, 

il est temps que le Congo 
récupère sa place au niveau 
continental.  « Sur le plan 
technique, les athlètes se 
préparent très bien. Nous 
voulons marquer positive-
ment le retour du Congo 
sur la scène africaine. 
Nous exécutons actuelle-
ment un plan de travail 

bien ficelé », a-t-il indqiué. 
Il faut noter qu’au terme de 
cette compétition, il se tien-
dra, toujours dans la capitale 
sénégalaise, un séminaire 
d’arbitrage et de coaching sui-
vi d’un examen continental et 
international de la Fédération 
internationale de judo.

Rude Ngoma

COUPES D’AFRIQUE DE JUDO

Les équipes nationales du Congo déjà en chantier
Prélude aux Coupes d’Afrique des nations, cadets, juniors et seniors de judo qui auront lieu du 21 au  24 novembre à Dakar au 
Sénégal, les Diables rouges affûtent déjà leurs armes et multiplient les stratégies afin de réussir ces compétitions qui marquent 
le retour du Congo sur la scène internationale.  

Les Congolais en pleine séance d’entraînement/Adiac 




